
DIRECTION DE L’EDUCATION
ET DE LA CULTURE BILAN DE LA 

CONCERTATION

« ENSEMBLE, AMELIORONS NOTRE MALSAUCY »

Belfort, le 15 octobre 2007

La concertation sur le projet de réaménagement du Malsaucy s’est déroulée du 
1er août au 2 septembre 2007. Le projet était présenté du mardi au dimanche, de 
11h à 17h, sous une tente située sur la Base de loisirs.
Les débuts ont été hésitants. En effet, les usagers ont mis du temps à s’intéresser 
à  la  tente,  peut-être  par  manque  de  curiosité  mais  surtout  par  manque  de 
compréhension. Il est vrai que de l’extérieur, les passants ne savaient pas ce qu’il 
s’y  déroulait  exactement :  poste  de  secours,  cafétéria,  point  d’accueil  et 
d’information… autant de quiproquos auxquels nous avons été confrontés.
Ce  n’est  que  quelques  jours  plus  tard,  après  que  les  médias  aient  relayé 
l’information  et  que les  usagers  aient  pris  connaissance  du  projet  (grâce  aux 
documents de concertation distribués), que le public a enfin participé. Dès lors 
s’est  mise  en  place  une  véritable  démocratie  participative  où  chacun  a  pu 
s’exprimer librement. Au départ, les usagers ont paru surpris par cette démarche 
mais, très vite, le public a été séduit par l’idée que le Conseil général lui donne la 
parole et la possibilité de s’exprimer autour d’un sujet qui lui est cher.

Contrairement  à  ce  que  nous  aurions  pu  croire,  une  grande  partie  de  la 
concertation est constituée de dialogues informels avec le public. En effet, très 
peu de personnes (environ une centaine) ont  rempli  spontanément des fiches 
« Mes suggestions ». Il a fallu que nous transcrivions nous-même les échanges 
que nous avions eus avec les citoyens, cette fois-ci, beaucoup plus nombreux et 
difficiles à quantifier. Parallèlement, des usagers consciencieux nous ont envoyé 
des courriels, ce qui est venu compléter la base de données dont nous disposions 
déjà.

Très  vite,  une  ligne  directrice  s’est  clairement  dessinée :  le  public  est  très 
majoritairement  satisfait  du  site  du  Malsaucy  tel  qu’il  existe  aujourd’hui.  « Le 
Conseil  général  a  déjà  fait  beaucoup,  c’est  magnifique ! »  s’exclame Michèle. 
Pour  Nadine :  « Le  Malsaucy  est  un  lieu  où  l’on  vient  en  famille  et  où  l’on 
recherche la tranquillité.  Le site est très beau, il  faut conserver son charme et 
préserver la nature ! ».
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Ainsi, il ressort clairement que le public n’est pas contre un réaménagement du 
site, mais qu’il faut « garder l’authenticité si particulière » qui le caractérise. «  Je 
souhaiterais que notre Malsaucy soit  un espace pour tous, certes aménagé et 
pensé…mais j’aimerais surtout qu’il garde son côté sauvage que j’aime tant. Par 
pitié n’en faites pas un Center Park » nous écrit  une habitante de Lachapelle-
sous-Chaux.

Le  point  majoritairement  évoqué  par  les  participants  à  la  concertation  est  la 
conservation du site et surtout la préservation de la nature en son sein. Ce qui 
signifie que tout aménagement se devra d’être en lien avec la nature tant dans les 
choix de matériau des équipements que dans les activités proposées. Dans le 
même  ordre  d’idée,  les  énergies  renouvelables  font  partie  des  attentes  des 
usagers. Il est très important de signaler le sentiment d’appartenance fort à ce site 
qui se ressent au travers de l’analyse des termes employés par les participants. Il 
s’agit donc de prendre conscience de l’enjeu politique de ce site et d’avancer de 
manière aussi progressive et pédagogique que possible. Par ailleurs l’attention 
portée par le public à la gratuité et à l’accessibilité à tous sans aucune exception 
(personnes  à  mobilité  réduite,  mal  ou  non  voyant…)  en  fait  un  point 
incontournable du projet.

Les points qui suivent synthétisent le contenu du rendu global de la concertation 
disponible en annexe 1 du présent rapport et sont triés par ordre d’importance.

–Restauration

La  première  demande  fait  référence  en  tout  premier  lieu  à  la  buvette.  Cette 
dernière est sévèrement jugée pour son manque d’hygiène, ses tarifs trop élevés 
et les produits proposés à la vente. Son emplacement est finalement assez peu 
remis en cause.

–Signalétique intérieure

Autre point largement évoqué, la signalétique intérieure au site, autrement dit tout 
ce qui touche à l’information, au repérage et aux parcours. La demande se fait 
sentir notamment pour la promenade autour de la Véronne. La demande porte sur 
un  meilleur  fléchage  et  l’instauration  d’itinéraires  balisés  avec  les  temps  de 
parcours par exemple, mais aussi une signalétique informative et pédagogique

–Aires de jeux

Il est demandé par beaucoup de les rafraîchir (y compris zone minigolf), d’ajouter 
quelques  structures  mais  pas  de  manière  massive  et  surtout  d’en  placer  à 
l’ombre. Les parents demandent également une sécurisation de cet espace.
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–Equipements de confort

Les équipements tels que les bancs, les tables de pique-nique et les poubelles 
constituent  également  une  demande  partagée.  Ce  qui  est  demandé  est  une 
dissémination sur le site de ces équipements et notamment sur la promenade de 
la Véronne (aires de repos).

–Cohabitation des pratiques

Un autre point  se fait  aussi  sentir  au travers de réflexions des usagers sur la 
cohabitation  des  types  de  pratiquants.  Ce  qui  semble  être  demandé  est  un 
règlement intérieur du site précisant les droits et les devoirs de chacun, à savoir 
des VTTistes,  des promeneurs  de chiens,  des piétons,  des joueurs de sports 
collectifs afin que chacun cohabite au mieux et ne remette pas ses pratiques et 
celles des autres en question.

–Terrain de sport collectif

La mise en place d’un terrain pour la pratique des sports collectifs fait aussi l’objet 
de  plusieurs  demandes.  Cependant,  les  pratiquants  demandent  un  terrain  en 
pelouse et non en « dur ». Il faut donc imaginer un terrain susceptible d’accueillir 
des footballeurs, des basketteurs et des rugbymen.

–Maison de l’environnement

La MDE, très appréciée des usagers, fait l’objet de nombreuses demandes pour 
davantage d’expositions, animations ou des conférences autour de la nature, du 
jardinage et du développement durable.

–Animation hivernale

L’animation du site l’hiver est aussi demandée mais de manière plus vague. Une 
idée de patinoire semble recueillir des suffrages mais il serait important de relier 
cet  équipement  à  d’autres  activités  autour  de  la  neige  ou  un  espace  de 
restauration.
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–Zone accueil

L’accueil sur le site est aussi revenu dans les propos. Un agent d’accueil semble 
être une bonne idée selon les usagers. Cet accueil  devra cependant être actif 
avec une véritable information sur le site, ses parcours, ses équipements et les 
animations qu’il propose.

–Parkings

Des parkings à vélo sécurisés et  visibles de la plage sont  aussi  évoqués par 
plusieurs usagers. L’idée est là aussi d’en installer plusieurs sans bien entendu 
dénaturer le site.
Le public a également massivement réagit sur la question des parkings pour les 
voitures. Ils font cruellement défaut les jours d’affluence même si tout le monde 
souhaite que les arbres et les fleurs dominent le bitume.

–Autres demandes

Enfin, les autres demandes citées ci-dessous sont très épisodiques comparées 
aux précédentes. Il s’agira donc de réfléchir sur leur opportunité :

- zones barbecue
- parcours sportif 
- douches chaudes
- navette flottante entre la Base de Loisirs et la Base Nautique
- toilettes plus nombreuses
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ANNEXE 1 : rendu complet de concertation 

AMENAGER POUR CONNAITRE LE SITE ET S’Y REPERER

 Signalisation de l’entrée du site

Ce thème n’apparaît  pas comme étant  une des préoccupations majeures des 
usagers. En effet, ils se sont assez peu exprimés à ce sujet. 

Cependant, il  ressort clairement de la concertation que les usagers ne veulent 
pas d’une entrée « surdimensionnée ». En effet, Sophie nous confie qu’elle serait 
déçue par une entrée type parc d’attraction mais qu’identifier clairement l’entrée 
du site est une bonne idée :  « Cela donnerait l’impression d’arriver sur un site ». 
À noter que l’esquisse des statues d’oiseaux imprimée sur les panneaux a séduit 
le public alors que les totems ont été jugés trop imposants.

Par  ailleurs  il  faudrait  en  profiter  pour  prendre  en  compte  les  personnes 
handicapées avec une signalétique adaptée par exemple aux malvoyants. « Le 
Conseil général du Territoire de Belfort doit faire un effort pour prendre en compte 
cette catégorie de personnes qui au quotidien est déjà bien assez exclue » nous 
confie un usager.

Pourquoi ne pas repenser le système d’éclairage afin de rendre l’accès au site 
plus rassurant pour le public le fréquentant en soirée comme, par exemple, les 
cinéphiles  du  mardi  soir.  Par  là  même,  ce  système  pourrait  avoir  un  effet 
dissuasif.  En  effet,  Renée  estime  qu’il  est  du  devoir  du  Conseil  général  de 
sécuriser  cet  espace  public.  « Je  n’étais  pas  tranquille  mardi  soir  dernier  en 
revenant du cinéma en plein air... »

 Réaménager les parkings

De manière générale, le public a massivement donné son avis sur le projet de 
réaménagement du parking. « Le besoin s’en fait cruellement sentir les jours de 
forte affluence ! ». La ligne directrice de cette concertation peut se résumer ainsi : 
une  évolution  oui,  mais  il  ne  faut  pas  que  cela  devienne  un  parking  de 
supermarché car « ça serait en contradiction avec l’esprit nature du site ».
Tout le monde s’accorde à dire qu’il faut donc faire un parking paysager. « Les 
arbres et les fleurs doivent prédominer sur le bitume ! ». 
Certains usagers souhaiteraient que soit mis en place des repères sous forme, 
soit  de lettres,  soit  de chiffres ou alors,  pour  rester  dans l’esprit  nature,  sous 
forme de faune ou de flore (exemple : allée des rosiers / allée des platanes…).
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Une majeure partie du public aimerait pouvoir se rendre plus souvent en vélo sur 
le site mais ne le fait pas par inquiétude de laisser leurs deux-roues sur place 
sans surveillance. « Je trouve dommage, alors que la piste cyclable existe, de ne 
pas pouvoir en profiter autant que je le voudrais… ». 
Actuellement,  il  existe bien un point  où les usagers peuvent cadenasser leurs 
vélos,  mais  il  est  vétuste,  trop  petit  (peut  accueillir  une  vingtaine  de  vélos 
maximum) et surtout trop éloigné de la plage. 
Le public ressent le besoin que soit créé un véritable parking à vélos sécurisé, 
avec peut-être la mise en place d’un gardiennage pendant la période estivale. 
« On pourrait véritablement se détendre sur la plage sans avoir toujours un coup 
d’œil à jeter sur nos vélos ! ». « Cela serait dans la continuité de la piste cyclable : 
la situation actuelle est illogique et ce n’est pas une incitation à un comportement 
écologique ».

Comme sur le reste du site, les usagers aimeraient que ne soient pas oubliées les 
personnes handicapées, malentendantes et malvoyantes. En effet, il faudrait en 
profiter pour aménager beaucoup plus de places handicapées, afin de pouvoir les 
accueillir au mieux. « Je me sentirais tout de suite plus considérée ! » nous confie 
Huguette.

Il ne faut pas non plus oublier dans ce réaménagement les campings caristes qui 
nous ont fait part de leur volonté de créer une aire plus grande pour les accueillir 
de  manière  plus  confortable.  « Cela  inciterait  ces  personnes à  séjourner  plus 
longtemps sur le site ! ». « Actuellement, pas plus de trois campings cars peuvent 
stationner près de la borne ! » s’insurge un Spinalien.

Alain, chauffeur de bus, aimerait que soit créé un lieu de desserte pour pouvoir 
déposer les groupes d’enfants en toute sécurité. « Je trouve aberrant qu’il n’existe 
pas  à  l’heure  actuelle  d’emplacement  de  la  sorte,  surtout  sur  un  site  aussi 
fréquenté que le Malsaucy. Les enfants sont obligés de traverser la route pour 
pouvoir se rendre à la Base de loisirs… ».

 Un nouvel espace d’accueil unique pour l’ensemble des activités

La création de ce nouvel espace d’accueil ne fait pas l’unanimité.

D’un côté, il y a les usagers qui estiment qu’il n’est pas nécessaire de créer un 
nouvel  espace  d’accueil.  « C’est  totalement  inutile,  quelques  panneaux  bien 
placés suffisent à diriger les gens ! » s’exclame Pierre. Pour Sylvie, « ce n’est pas 
la peine de dépenser des sous dans cette nouvelle construction ; l’entrée du site 
est très bien comme elle est ! ».

6/14



Une  autre  partie  du  public  estime  que  ce  nouvel  espace  d’accueil  peut  être 
intéressant  et  qu’il  participerait  à  l’harmonisation  du  site.  Cependant,  pour 
Christine, « tout dépend de ce qui y est fait ! ». En effet, il ressort très clairement 
de la concertation que les usagers souhaitent  que cet  espace soit  doté d’une 
présence humaine (hôte ou hôtesse d’accueil). « Il pourrait être très agréable de 
pouvoir s’adresser à une personne compétente qui pourrait nous renseigner sur le 
site dans sa globalité ».

 Valoriser les espaces des Eurockéennes avec des activités ouvertes à 
tous

De manière générale, le public est conscient que le festival des Eurockéennes est 
une aubaine pour le département. Quoi qu’il en soit, il ne s’agissait pas de faire un 
procès d’intentions du festival, simplement de se demander comment capitaliser 
les  infrastructures  des  Eurockéennes.  Mise  à  part  quelques  usagers  affichant 
leurs  réticences  à  l’événement,  la  plupart  des  personnes  venues  discuter  se 
plaçaient dans une logique positive : « les Eurocks c’est bien, essayez de faire 
mieux pour la remise en état du site ».
L’idée de la patinoire a séduit  une large partie du public.  Pour Laurent, « cela 
permettrait de développer l’activité hivernale ! ». « S’il existait une patinoire sur le 
site, j’irais sans hésiter avec mes enfants et petits-enfants ! » confie Renée.
De nombreuses personnes aimeraient que soit mise en place, en cohérence avec 
la patinoire, une exposition de Noël à la Maison de l’environnement. « Cela serait 
une super idée pour les enfants ! ».
De même, le public a manifesté son enthousiasme pour que soient instaurées des 
animations de Noël : « Cela pourrait faire un tout harmonieux avec la patinoire ! ». 
« Et pourquoi pas un marché de Noël dans ce cadre idyllique ! Le potentiel du site 
est énorme et cela pourrait être féerique ! ».

AMENAGER POUR DECOUVRIR ET PROTEGER LA NATURE

 La Maison départementale de l’environnement

Il  ressort  très  clairement  de  la  concertation  que  la  M.D.E  est  aujourd’hui 
reconnue, intégrée et appréciée de par les activités qu’elle propose. Le public 
aime s’y rendre en famille et découvrir les expositions. C’est en partie pour cela 
qu’il s’est senti très concerné par le sujet. Les usagers ont en effet massivement 
donné leurs avis.
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Tout  d’abord,  de nombreuses personnes aimeraient  que les expositions  de la 
Maison de l’environnement soient  renouvelées plus souvent.  « Les expositions 
sont  toujours  très intéressantes  et  ludiques,  cependant  je  regrette  qu’elles  ne 
changent  pas  plus  régulièrement ! »  nous  confie  Patricia.  De  même  pour 
Capucine : « L’exposition nos Poubelles Années était super, cependant je trouve 
dommage qu’elle soit restée en place si longtemps ! ».

Ainsi, il  apparaît nécessaire de revaloriser la Maison de l’environnement. Cette 
revalorisation doit passer par une meilleure signalisation sur le site mais aussi par 
une  meilleure  information  et  publicité  des  activités  proposées,  de  manière  à 
toucher  des  personnes  qui,  en  temps  normal,  ne  seraient  pas  venues 
naturellement. Pour Julien, « il faudrait faire plus d’annonces sur la Base de loisirs 
de manière à solliciter les usagers déjà sur place ».

Dans  le  même  ordre  d’idée,  le  public  souhaiterait  que  la  Maison  de 
l’environnement  s’adapte de meilleure manière  à la  fréquentation du site :  « Il 
faudrait  revoir  les  heures  et  les  jours  d’ouverture,  notamment  pendant  les 
périodes de vacances scolaires » nous conseille Alain. 

Enfin, de nombreux usagers ont eu des idées pour améliorer les abords de la 
Maison  de  l’environnement.  Robert  propose  de  « créer  un  parcours 
environnement sur le modèle d’un parcours santé ». Sylvette quant à elle voudrait 
aménager un petit verger ainsi qu’un potager et un  jardin de fleurs anciennes (le 
concept est à décliner dans d’autres variantes) : « Cela serait l’occasion de faire 
des animations intergénérationnelles. Créer du lien entre les gens peut aussi être 
une mission de la Maison de l’environnement ».

D’autres  voudraient  que  soit  mis  en  place  un  cycle  de  quelques  conférences 
autour  de  la  biodiversité,  de  l’énergie  et  de  l’écologie  du  citoyen  afin  de 
sensibiliser  le public  aux problèmes environnementaux actuels.  Voici  quelques 
thèmes  proposés  par  un  usager :  « peut-on  nourrir  les  cygnes ?  » ;  « les 
migrations et  leurs influences » ;  « l’impact  de l’homme sur  l’environnement » ; 
« devons nous aller vers une décroissance économique ? »

 Une sensibilisation à l’environnement sur l’ensemble du site

Une grande majorité des usagers estime que la préservation de l’environnement 
sous toutes ses formes doit être le fil conducteur du site du Malsaucy.
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Pour  la  plupart,  cette  sensibilisation  passe  par  l’utilisation  d’énergies 
renouvelables : éoliennes miniatures disséminées sur le site, panneaux solaires, 
etc., pour alimenter le site dans sa globalité : Base de loisirs, Base nautique et 
Maison de l’environnement.  « Une manière comme une autre d’harmoniser les 
structures  du  site ! ».  « Le  Conseil  général  du  Territoire  de  Belfort  en  tant 
collectivité territoriale se doit de montrer l’exemple au niveau environnemental : 
cela réduirait la facture du contribuable ! ».

 Un plus grand Malsaucy avec la Véronne

« Une réussite »,  « magnifique »,  « splendide ».  Autant  d’adjectifs  utilisés  pour 
qualifier la toute nouvelle promenade de la Véronne. « Merci au Conseil général 
pour cette superbe promenade », « j’ai passé un moment délicieux ». Ce nouvel 
aménagement fait l’unanimité.

De l’avis des usagers, quelques améliorations fonctionnelles peuvent cependant 
être apportées.
Tout d’abord, le public réclame plus de bancs disséminés sur la promenade. En 
effet, les personnes à mobilité réduite se plaignent de ne pas pouvoir se reposer 
tout au long du parcours, qui fait 4 km. « La promenade est sensationnelle mais 
quelques  bancs  sur  le  sentier  seraient  appréciables  pour  me  reposer »  nous 
confie  Yvette.  Ces  bancs  pourraient  parallèlement  servir  de  point  de  vue 
panoramique  sur  l’étang  de  la  Véronne.  Cependant,  il  ressort  aussi  de  la 
concertation « de ne pas trop structurer pour garder le côté sauvage ! ». « Des 
bancs oui, mais tout en préservant la nature et le paysage ».

Dans  le  même  ordre  d’idée,  les  promeneurs  estiment  qu’il  faudrait  plus  de 
poubelles. « Pas évident de garder sa peau de banane pendant 4 km ! ».

La quasi-totalité des promeneurs s’est plaint du manque de signalétique sur le 
sentier. En effet, comme nous le dit Patrick, « À certains croisements on ne sait 
pas quelle direction prendre ! ».

Marie-Claude quant à elle a eu une idée : placer des pancartes renseignant sur la 
faune et la flore rencontrées tout au long de la promenade. « Et pourquoi ne pas 
aller  jusqu’à  installer  des  panneaux  nous  expliquant  l’historique des  lacs,  des 
étangs… ».
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Enfin,  la  cohabitation  des  piétons,  des  cyclistes  et  des  personnes  en fauteuil 
roulant pose problème, notamment sur la passerelle. Huguette s’inquiète : « J’ai 
été déçue des vélos qui passent sur la passerelle de la Véronne. Elle est trop 
étroite et étant  en fauteuil  roulant  les croisements sont  difficiles entre piétons, 
poussettes,  fauteuil,  alors  avec les  vélos c’est  encore pire ! ».  Elodie  suggère 
d’obliger les cyclistes à descendre de leurs deux-roues sur le ponton en bois : 
« Ca serait une manière de concilier tout le monde ! ». Bernard, quant à lui, pense 
qu’ « il faut clairement déterminer la place de chacun ».

AMENAGER POUR S’AMUSER ET SE DETENDRE

 La Base de loisirs

Il ressort clairement de la concertation que la Base de loisirs est un des thèmes 
sur lequel les usagers du site ce sont le plus exprimés. En effet, près de 58% des 
personnes concertées souhaitent, chacune à leur manière, améliorer la base de 
loisirs.  Ce résultat  est  à nuancer par le  fait  que la tente de concertation était 
directement implantée à cet endroit. Pour compenser cet avantage géographique, 
les saisonniers en charge de la concertation ont organisé une sensibilisation au 
projet  de  réaménagement  sur  la  promenade  de  la  Véronne,  dans  le  but  de 
toucher un public plus large que celui se rendant sur la Base de loisirs.
Enfin, il faut souligner que la quasi-totalité du public se dit « très satisfait de la 
plage telle qu’elle est aujourd’hui », surtout depuis la mise en place du nouveau 
sable en 2006.

 Améliorer  l’intégration  de  la  base  de  loisirs  dans  le  site  en 
modernisant les équipements tout en offrant davantage de services

Il  apparaît  nécessaire  aux  yeux  des  usagers  de  concentrer  les  efforts  de 
réaménagement  sur  la  buvette.  Cette  dernière  est  assez  mal  perçue par  bon 
nombre d’usagers. Plusieurs impressions ressortent : « On se pose des questions 
sur  son  hygiène… »  confie  Nadine.  Pour  Anna,  « la  buvette  est  vétuste  et 
pratique des prix trop élevés ». Patricia renchérit : « 2,60 euros pour une petite 
barquette de frites, c’est se moquer des gens ! ». De plus, certains la juge mal 
placée et mal indiquée.
Ainsi, il apparaît clairement que la buvette est à rénover. Néanmoins, les avis sont 
partagés quant au fait de savoir s’il faut la déplacer ou non. Quoi qu’il en soit, il 
faut la valoriser, c'est-à-dire mieux l’indiquer (panneaux disséminés sur le site) et 
qu’elle  ait  des  abords  plus  accueillants  (tables  et  bancs  plus  attrayants, 
modernes…).
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Par ailleurs, comme le font remarquer certaines personnes, cette modernisation 
devrait s’accompagner d’une amélioration de la qualité culinaire. Joël nous parle 
d’une « gastronomie de terroir ». Quant à Josette, elle voudrait se voir proposer 
de  la  friture.  Enfin,  Clémence  préfèrerait  des  gaufres,  des  chichis  et  autres 
douceurs estivales pour accentuer, nous dit-elle,  le côté « plage de vacances » 
du Malsaucy. Il faudrait donc un changement quant à la diversité de la nourriture 
proposée. « Tout le monde apprécierait ! » conclu Alexandre.

De même, les usagers ressentent le besoin de moderniser et de réorganiser les 
équipements  qui  jonchent  le  site.  Pour  Christelle,  « la  zone de loisirs  actuelle 
mériterait  un  bon  coup  de  neuf ! ».  Il  ressort  quasi-systématiquement  des 
échanges  avec  les  amateurs  de  minigolf  que  celui-ci  est  perçu  comme étant 
délabré, et qu’il en devient même dangereux.
Dans le même esprit, les hangars situés à proximité ont eux aussi besoin d’être 
rénovés. En effet, les usagers fréquentant la zone de loisirs les jugent vétustes, 
abandonnés et  mal  entretenus.  Ils  produisent  donc une mauvaise impression, 
d’autant  plus  qu’ils  sont  situés  à  l’entrée  du  site.  Pour  Roger,  « les  hangars 
doivent nécessairement être refaits ».

Tout comme pour le minigolf, le public de la base de loisirs estime « qu’un petit 
coup de pinceau sur les jeux pour enfants ne ferait pas de mal ! ». De nombreux 
parents, bien que satisfaits, souhaiteraient voir moderniser les jeux pour enfants. 
De plus, ceux-ci connaissant un succès croissant de fréquentation, il semblerait 
judicieux pour le confort et la sécurité du jeune public de les agrandir. C’est en 
effet  une  suggestion  récurrente  à  ce  propos :  « Il  faudrait  agrandir  les  jeux ! 
Certains jours, il y a tellement de monde que les enfants ne peuvent pas jouer 
correctement ! » se plaint Isabelle.
D’autre part, comme nous le font remarquer Catherine et Anouk, « il faudrait plus 
d’ombre autour et sur les jeux » car, outre le fait que le toboggan soit brûlant en 
plein  été,  il  apparaît  nécessaire  de «  protéger  la  peau  de  nos  petites  têtes 
blondes ».
D’autres personnes voudraient voir la sécurité autour des jeux améliorée. Radidja 
nous  confie  même : « Je  suis  d’ailleurs  surprise  qu’il  n’y  ait  pas  encore  eu 
d’accident ! ». En effet, les jeux se situent à proximité du chemin où circulent de 
nombreux cyclistes : il serait prudent de les prévenir qu’ils approchent d’une aire 
de jeux, afin qu’ils puissent réduire leur vitesse en conséquence. Marc, père de 
famille, propose même de créer autour des jeux une petite barrière de quelques 
dizaines de centimètres, afin de prévenir tout incident. « De nombreux parents 
s’en trouveraient rassurés ! ».

De plus, de nombreux parents voudraient voir agrémenter l’aire de jeux de plus 
de bancs pour leur permettre de surveiller confortablement leurs enfants. Cette 
remarque est d’ailleurs valable pour l’ensemble du site : « Il faudrait plus de bancs 
et de tables disséminées sur les espaces verts ! » nous écrit Georges.
Dans le même ordre d’idée, de nombreux usagers demandent à ce que soient 
installés des coins barbecue dispersés sur le site : « le comble du bonheur pour 
moi  serait  de  pouvoir  faire  griller  quelques  brochettes  en  famille  sur  ce  site 
fabuleux ! » nous confie Claude. Il continue : « Bien entendu, je comprendrais que 
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cela soit encadré et sécurisé, car il est vrai qu’à première vue cela peut paraître 
incompatible avec la protection du site et le confort des autres usagers ».

De  manière  générale,  les  10/25  ans  regrettent  qu’il  n’y  ait  pas  de  terrain 
multisports  où  pratiquer  volley,  foot,  badminton  et  basket…  Pour  Aurélien, 
« l’espace hors plage est tellement grand qu’il  serait  tout  à fait  possible,  sans 
nuire à la nature, de mettre un peu de sable dans un coin pour qu’on puisse jouer 
au foot ou au volley sans déranger personne ! ».

Concernant  les  activités  proposées  par  le  Conseil  général,  celles-ci  sont  très 
appréciées du public. Ce qui séduit surtout, c’est leur caractère gratuit : « Un des 
derniers endroits dans le Territoire de Belfort dont on peut profiter sans devoir 
sortir  le porte-monnaie ! » déclare Julie.  Même les quelques activités payantes 
(pédalos, minigolf, vélos, rollers…) font l’unanimité : « Les prix pratiqués défient 
toute concurrence ! » s’exclame Gérard. 
Au-delà de la gratuité, les usagers plébiscitent la diversité de ces activités. Pour 
Sylvie : « On ne peut jamais s’ennuyer, il y a toujours quelque chose à faire ! ». 
Pour autant, quelques points peuvent malgré tout être améliorés.
Tout d’abord, il ressort très largement de la concertation que les infrastructures de 
la  base  de  loisirs  doivent  pouvoir  accueillir  les  personnes  handicapées, 
malvoyantes et malentendantes. En effet pour beaucoup, c’est au Conseil général 
en tant que collectivité territoriale de montrer l’exemple sur ce point : « Un site 
aussi fantastique que le Malsaucy doit pouvoir accueillir toutes les catégories de 
personnes sans discrimination aucune, afin de participer à l’égalité entre tous. Le 
service public se doit à cet égard d’être exemplaire » revendique Juliette. Dans le 
même ordre  d’idée,  pourquoi  ne  pas  équiper  le  ponton  pédalos  d’une  rampe 
d’accès handicapé afin de permettre une insertion plus aisée de ces personnes ?
Pour Sophie, les activités de la base de loisirs mériteraient peut-être d’être mieux 
indiquées au public : « Je fréquente la base de loisirs régulièrement et je n’étais 
même pas au courant que l’on pouvait  louer des vélos et des rollers ! ». Pour 
d’autres,  la  base  de  loisirs  devrait  proposer  de  la  location  de  parasols  et  de 
transats. Pour Michèle, une habituée du site : « Ce serait un petit plus ! »
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 La base nautique

 Redécouvrir la Base nautique

Le public concerté ne s’est pas beaucoup exprimé sur la Base nautique, comme 
s’il ne se sentait pas concerné.
Cependant,  une  majeure  partie  des  usagers  s’entend  sur  le  fait  que  la  Base 
nautique  est  excentrée,  coupée  du  reste  du  site  car  on  ne  peut  y  accéder 
directement  sans  passer  par  la  commune  d’Evette-Salbert.  Même  si  tout  le 
monde s’accorde à dire qu’il est nécessaire de favoriser son intégration, les avis 
divergent quant à la manière d’y procéder.

D’un côté, il y a les usagers qui jugent inutile de relier matériellement les deux 
bases. En effet, pour eux, l’intégration de la Base nautique doit passer par une 
meilleure signalétique sur la Base de loisirs, ainsi qu’une meilleure information du 
public de la Base de loisirs sur les activités que propose la Base nautique. Pour 
Christian : « Cela serait dommage de relier les deux bases car ce qui fait aussi le 
charme de la Base nautique, c’est le sentiment d’intimité quand on s’y trouve. 
Rendre la Base nautique accessible à la foule nuirait à l’atmosphère particulière 
qui  y  règne ».  Michèle  ajoute : « Il  faudrait  simplement  améliorer  la  qualité  de 
l’information des usagers de la Base de loisirs sur les activités proposées par la 
Base nautique : cela permettrait de toucher un public plus large sans pour autant 
risquer de « casser » l’ambiance qui doit rester pédagogique et tranquille ».

De l’autre  côté,  il  y  a  les  usagers  qui  estiment  que relier  les  deux bases de 
manière effective est une bonne chose.
Tout d’abord, quelques usagers souhaitent voir la création d’un ponton depuis la 
Base de loisirs. « Actuellement, il  existe bien un chemin - par ailleurs très mal 
indiqué - mais qui se termine devant l’Auberge du lac, ce qui ne favorise pas du 
tout  l’accès  à  la  Base  nautique ».  De  nombreuses  personnes  voient  donc  la 
nécessité  de  continuer  ce  chemin  à  travers  un  ponton  qui  passerait  devant 
l’Auberge du Lac et qui irait jusqu’à la Base nautique. Michel voit ici l’occasion de 
créer une « passerelle sous laquelle les kayaks pourraient passer ».

D’autres usagers voudraient que se mette en place une navette nautique depuis 
la  Base  de  loisirs,  qui  contribuerait  à  toucher  un  public  plus  large  en  allant 
chercher les personnes sur la plage. « Je pense que beaucoup plus de personnes 
profiteraient des activités proposées par la Base nautique si une telle navette était 
mise en place. Ce serait une manière efficace de solliciter les plagistes ! » affirme 
Mathilde.
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Enfin, quelques personnes souhaitent voir optimiser l’hébergement que propose 
la  Base  nautique.  Selon  Michel,  « il  faudrait  signaler  l’hébergement  aux 
randonneurs du Gr5 ! ». Antoine quant à lui voudrait que le centre d’hébergement 
soit  ouvert  à  des  stages  de  musique  (collaboration  avec  le  Conservatoire  ou 
autre).

Contacts

Internet : www.cg90.fr

courriel : conseil.general@cg90.fr

Courrier : Conseil général du Territoire de Belfort
Concertation pour le réaménagement du Malsaucy
Hôtel du département,
Place de la Révolution française
90020 Belfort Cedex
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